
La FA-FPT CD62 poursuit son engagement en faveur de la protection de
l’enfance. 

Ce 18 mars, nous avons rencontré l’Administration et demandé à nouveau la
revalorisation de l’allocation entretien. 
Nous avons suivi les conseils du Président et regardé ce qui se fait ailleurs : le
CD59 a augmenté l’allocation entretien et d’autres prestations pour les enfants.

Nous savons que le budget est contraint et que le contexte n’est pas
favorable à dépenser encore plus, seulement on parle des enfants qui sont
confiés au Département : il faut les nourrir, les habiller, les soigner...

Et là clairement! ce que donne le Département n’est plus suffisant!

Ce 19 mars, une délégation syndicale a été reçue en préfecture par le
Cabinet du Préfet. 

Cette rencontre a été l’occasion d’évoquer l’état catastrophique de la protection
de l’enfance et la dégradation constante des conditions de travail des
professionnels. 

Nous avons demandé à nouveau :
des moyens financiers qui entraineront l’augmentation des moyens
humains. 
la revalorisation de l’ensemble des grilles indiciaires des agents et une
véritable grille de catégorie A pour les ASE
d’augmenter les salaires des Assistants familiaux, d’améliorer leur
statut qui est précaire et de revaloriser tous les éléments financiers
qui touchent les enfants (allocation entretien, vêture, ...). 
l’intégration des AF dans la Fonction publique territoriale

Protection de l’enfance : 
on ne voit pas le bout du tunnel....



Il y a encore des enfants sur sites...

Il n’y a toujours pas assez d’assistants familiaux mais comment rendre le métier
attractif avec leur statut hybride qui ne leur offre aucune sécurité? 
Les IP pleuvent, les AF ne trouvent plus de relai pour souffler et prendre leurs congés. 
Ils doivent réclamer sans cesse leur dû en ayant travaillé pour le Département. 

Les référents sont à bout de souffle, ils ne voient pas le bout du tunnel, les arrêts
maladie se multiplient.
Ils passent leur temps à téléphoner pour trouver des places, ils n’ont plus le temps de
faire le reste, les démarches pour les enfants. 
Ils souffrent d’être maltraités, ils craquent. 

Tout le monde a bien conscience du contexte et des contraintes mais depuis des
mois et des mois que les professionnels souffrent et alertent il faut que ça bouge! 

Il faut :
du personnel sur les sites (référents, secrétariat ASE, psy, puer, médecins...)
des places : plus d’AF et des places en établissements
la revalorisation de l’allocation entretien
la revalorisation de tous les éléments financiers qui touchent les enfants
plus de colonies de vacances pour que les enfants et les AF puissent souffler

Et la reconnaissance du travail accompli et le respect que les professionnels
sont tous en droit d’attendre !

Protection de l’enfance : 
les professionnels sont à bout....

Nous en appelons à l’éveil des consciences : 

Il faut mettre les moyens à la hauteur des enjeux !

Il faut revenir à la réalité des vies qui nous sont confiées :
des nouveaux-nés à la majorité, ils doivent être protégés, soignés,

accompagnés et pouvoir évoluer pour entrer dans la société que vous
créez. 

Doit-on en venir à faire appel à des donateurs, des mécènes? 
pour avoir enfin les moyens corrects de les protéger? 


